
 
LOI n° 84-53 du 26 janvier 1984 

        Montauban, le 25 juin 2008 
 
 

CONCOURS 2008 D’ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL D E 1ère CLASSE 
 

Procès-verbal d’admission 
 
 
L’an deux mille huit, le 25 juin, à 14 heures, s’est réuni au Centre de Gestion, le jury chargé de prononcer les 
admissions au concours d’adjoint administratif territorial de 1ère classe ouvert par arrêté du 30 juillet 2007. 
 
Etaient présents : tous les membres 
 
 
Les membres du jury, après s’être fait communiquer les notes obtenues par les candidats aux épreuves écrites 
d’admissibilité, aux épreuves d’admission de bureautique et orales ainsi qu’aux épreuves facultatives, au vu des 
résultats globaux et après en avoir délibéré, ont déclaré admis 
 
 
- CONCOURS EXTERNE : 
 
ANDURAND Guillaume, BENATIA Meriem, BERGON Stéphane, CAROL Stéphanie, CARRARO Cathia, 
CHAZAL Séverine, CLAVEL Séverine, CUTAYAR Amandine, DEPRINCE Virginie, GUION DE MERITENS 
Sophie, IZAAC Nathalie, JOURDREN Catherine, LOPEZ Céline, LUB Rosalie, MAHEU STRITZE Pascale, 
MARTIN Magaly, MARTINS Magaly, MISPOUILLE Patricia, MOLINIER Magali, SOTTIL Caroline, SOUPA 
Nadine 
 
 
- CONCOURS INTERNE : 
 
BAWEJSKI Laurence, BEDOUCH Cécile, CABOS Régine, CADAMURO Joëlle, CALCINOTTO Sabrina, 
COURPET Carole, DARNIS Laurette, DOMINGUEZ Marilyn, DOMPEYRE Nadège, HARTE Françoise, 
HENRIC Stéphanie, JEAN ALPHONSE France Line, LARA Anne, MOULY Nathalie, MUNESA Laure, 
PASQUIER Dominique, POMA Violette, RAMON Nelly, TAILLEZ Isabelle, VIARNES Valérie 
 
 
- CONCOURS TROISIEME VOIE  : 
 
BONIS Emmanuelle, CAROL Dominique, COULON Sabine, DEMISELLE Patrick, GAMEL Jacqueline, 
GARY Gladys, LAFAGE Marcelle, LEROND Virginie, LITHARD Geneviève, PEYTAVIN Anne Marie. 
 
 
En foi de quoi le présent procès-verbal a été établi pour valoir ce que de droit. 
 
 
 

      Fait à Montauban, le 25 juin 2008 
 
 
 
LES MEMBRES DU JURY,       LE PRESIDENT, 
 
 


